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Ordonnance de la Paroisse generale reformee de Bienne sur les droits d'acces aux

fichiers centralises de donnees personnelles (0 FDP 22)

Le conseil de paroisse de la Paroisse generale reformee de Bienne,

vu l'article 8 de la loi du 10 mars 2020 sur les fichiers centralises de donnees personnelles
(LFDP)1) et l'article 18, alinea 4 de l'ordonnance du 20janvier 2021 sur la plate-forme des sys-
temes des registres communaux (0 GERES)2),

arrete :

Art. 1 Objet

1 La presente ordonnance regle les droits ä demander l'acces et les droits d'acces ainsi que l'ac-
ces via des systemes ä des fichiers centralises de donnees personnelles au sens de l'article 4,
alinea 1, lettre b LFDP.

2 Elle contient la reglementation de la paroisse generale reformee de Bienne

a. des droits ä demander l'acces et des droits d'acces pour la plate-forme des systemes des
registres communaux (plate-forme GERES) qui vont au-delä de ceux fixes ä l'annexe 3 0
GERES, conformement ä l'article 18 0 GERES.

Art. 2 Champ d'application

1 La presente ordonnance s'applique aux entites suivantes de la Paroisse generale reformee de
Bienne:

a. unites organisationnelles sans personnalite juridique qui lui sont subordonnees,

b. organisations chargees de täches publiques sous sa surveillance,

c. mandataires traitant des donnees personnelles sur mandat de l'autorite (art. 16 de la loi du
19 fevrier 1986 sur la protection des donnees [LCPD]3)).

2 Les entites, fonctions et systemes habilites sont detailles pour chaque fichier centralise de don-
nees personnelles dans les annexes suivantes :

a. pour la plate-forme GERES: annexe 1.

3 Les comptes d'utilisateur des entites, fonctions et systemes habilites sont crees ä partir des an-
nexes.

" RSB 152.05
2> RSB 152.051
3> RSB 152.04
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Art. 3 Prise de position de l'autorite de surveillance de la protection des donnees de la pa-
roisse generale

1 L'autorite de surveillance de la protection des donnees de la paroisse generale a pris position
sur le present acte legislatif et sur chaque modification, avec mention correspondante dans les
annexes.

Art. 4 Entree en vigueur

1 La presente ordonnance entre en vigueur le 15 mars 2022.

Annexes

1 Reglementation des droits d'acces ä la plate-forme GERES de la paroisse generale de Bienne

Bienne, le 10 mars 2022

Pour le conseil de paroisse generale

^ ' ' ! Z:^'

6. \ ff <.'L ---

Eva Thomi, presidente

,/-

J^ad-Jacques Amstutz, administrateur central
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Annexe 1 ä l'article 2, alinea 2 0 FDP 22
(Etatau01.03.2022)

Reglementation des droits d'acces ä la plate-forme GERES de la Paroisse generale reformee de Bienne

Profils et fonctionnalites GERES
conformement aux annexes 1 et 2
0 GERES
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1 Paroisse aänSrale reformiSe de Bienne

1.1 Personnel"



Profils et fonctionnalites GERES
conformement aux annexes 1 et 2
0 GERES
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1.2 Systemes - droit de demander: Amstutz Jean-Jacques, administrateur central; Cavaco da PaSma Patrida, secretaire centrale

SKartei
Developpement, maintenance, exploitation et sup-
port: KW Software AS
But: gestion des donnees des membres de la pa-
roisse

Com

Prises de position de l'autorite de surveillance de la protection des donnees de la commune / paroisse:

Date de version
10.03.22

Date de prise de Position
11.03.22


